
Fond de plan
Limite commune

Cadastre

Cours d'eau, fossé ou autre élement naturel de gestion des eaux pluviales

Canalisations pour les eaux pluviales

Règlement du zonage
Zone Naturelle ou Agricole : L'imperméabilisation des terrains doit être limitée au maximum.
Zone de la station des 2 Alpes : Le débit de fuite est limité à 10 L/s/ha sur ce secteur.
Sur le reste du territoire, il est de 20 L/s/ha.
Zone urbanisée : Infiltration prioritaire sous réserve d'une étude prouvant l'absence de risque de 
glissement de terrain et d'une étude certifiant une bonne perméabilité du sol.
Zone à urbaniser : Infiltration prioritaire sous réserve d'une étude prouvant l'absence de risque de           
glissement de terrain et d'une étude certifiant une bonne perméabilité du sol.

Légende

LE GRESIVAUDAN
Direction Eau Assainissement

ZA Tire Poix
38 660 ST VINCENT DE MERCUZE

Tél. 04 76 99 70 00

Ind A - 2022-10-20 - GCA/ASW
Ind B - 2022-12-02 - GCA/ASW
Ind C - 2023-02-17 - GCA/ASW

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES

Mise à jour de la no ce, du zonage, et du
règlement des eaux pluviales

Carte de zonage des eaux pluviales -
secteur Mont de Lans
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